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INTRODUCTION 
 

LE DROIT FISCAL 
 

Le droit fiscal permet de financer l’action de l’Etat pour ses 
missions d’intérêt général. Il lui permet aussi d’intervenir pour 
soutenir l’activité économique. Enfin, il permet une  
redistribution des richesses. 
Le droit fiscal est un droit  autonome : 
il est autonome parce que qu’il s’affranchit des règles du droit 
public ou du droit privé et développe ses propres règles.  
Il bénéficie de prérogatives de puissance publique ; 
chaque impôt a une vie qui lui est propre. L’évolution de la  
fiscalité est liée à l’histoire politique et économique. Les Etats 
modernes se sont en partie construits grâce à la fiscalité qui 
est l’instrument le plus apte à mobiliser de façon optimale les 
ressources nécessaires à la couverture des charges  
publiques. 
 

Il est plus facile d’empiler des mesures fiscales que de  
réformer l’ensemble du système fiscal. 
La complexité du droit fiscal comporte des effets néfastes : elle 
rend théorique le principe du consentement à l’impôt : il est 
parfois contesté et on assiste à des phénomènes de  
fraude. D’où l’importance qu’il convient d’accorder à la  
fiscalité. 
 

L’importance de la fiscalité a été redécouverte parce que, à un 
certain moment, les allègements d’impôts ont appauvri  
l’Etat. Aussi les réformes intervenues depuis l’ajustement 
structurel ont considérablement élargi l’assiette avec comme 
corollaire le rétrécissement du champ des exonérations.                                                         
 

A suivre  
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ETUDE DE MAITRE NAFISSATOU DIOP CISSE 
NOTAIRE A DAKAR IX 

BD DE LA MADELEINE X CARNOT– DAKAR (SENEGAL) 
 

« CHALLENGER » SUARL 
SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITE  

CAPITAL SOCIAL : 1.000.000 DE FRANCS CFA 
SIEGE SOCIAL : DAKAR SENEGAL 

 SICAP LIBERTE III VILLA NUMERO 1833A 

RCCM (REGISTRE DU COMMERCE  
ET DU CRÉDIT MOBILIER) : SN.DKR.2018. B.6965 

 

CONSTITUTION DE SOCIETE 
 

Aux termes d’un acte sous seing privé, déposé aux rangs 
des minutes de Maître Nafissatou DIOP CISSE, Notaire à 
DAKAR, enregistré, il a été établi les statuts d’une société 
par actions simplifiées ayant pour objet dans tous pays et 
particulièrement au SENEGAL 
 

 La publication de journaux et la création d’arts visuels ;   
 La prise de participation directe ou indirecte sous quelque 

forme que ce soit, à toutes opérations, entreprises ou  
sociétés pouvant se rattacher à ces activités. 

 Toutes activités liées à la communication, à l’information, 
à l'affichage et aux supports publicitaires ; 

 La création, l'acquisition la gérance ou l'exploitation de 
tous journaux, sites d’informations, de magazines, de  
revues et de périodiques ; 

 La conception d’images, la création graphique, de sites 
Web et supports de communication de tous genres; 

 Tous travaux d’imprimerie, de sérigraphie et de supports 
de communication ; 

 La prestation de services de tous genres et en tous do-
maines notamment dans celui de la communication ;  

 Le marketing événementiel, les relations presse et rela-
tions publiques ;    

 Le commerce en général et le négoce international de 
tous biens, produits et marchandises notamment les  
fournitures de bureau ; 

 L’importation, l’exportation et la vente en gros,  
demi – gros et détail de tous biens, produits et  
marchandises ; 

 La conception, la production et l'organisation  
d’événements, de spectacles, de conférences et de  
séminaires ; 

 Toutes activités de médias training ; 
 La mise en place et l’exploitation d’un fonds de  

commerce, de communication, de production, de  
réalisation, de diffusion de spots publicitaires, de films 
institutionnels, industriels, d’éléments de reportages  
audiovisuels ou autres, sur tous supports multimédias, 
techniques ou autres outils promotionnels; 

 Toutes activités d’exploitation de la publicité par régie, 
fermage, courtage ou sous toute autre forme, dans tous 

les journaux, guides, annuaires et tous autres organes de 
publicité dans tous pays; 

 Tous types de restauration; 
 La préparation, la vente sur place, à emporter et la 

 livraison à domicile de plats cuisinés et de boissons 
 La conception et l’organisation de campagnes  

publicitaires, d’événementiels;  
 La gestion d’espaces publicitaires, les affichages et 

 toutes activités de promotion, de publicité et de  
sponsorisation; 

 L’organisation de séminaires, de colloques et de  
conférences internationales; 

 Toutes act iv i tés d’assis tance en mat ière  
d’intermédiations, de représentations et de relations 
 commerciales; 

 Toutes activités de commerce, d’importation et  
d’exportation de tous biens, produits et marchandises ; 

 Toutes activités relevant du domaine de la location de 
voiture, de la réservation des moyens de transport et de 
prestation touristique ; 

 

Enfin plus généralement, toutes opérations commerciales, 
financières, se rattachant directement ou indirectement à 
l’objet ci-dessus ou susceptibles d’en faciliter le  
développement, la réalisation ou l’extension. 
 

La dénomination sociale de la société est « CHALLENGER 
» SUARL 
 

Le siège social est fixé DAKAR SENEGAL SICAP LIBERTE 
III VILLA NUMERO 1833A 
 

La durée de la société est fixée à 99 années à compter de 
son immatriculation au registre du commerce et du crédit 
mobilier sauf les cas de dissolution anticipée ou de  
prorogation prévus par la loi ou les statuts. 
 
 

Le capital social est fixé à la somme de UN MILLION 
(1.000.000) DE FRANCS CFA et est divisé en CENT (100) 
PARTS SOCIALES de DIX MILLE (10.000) FRANCS CFA 
chacune, qui ont été libérées pour la totalité de leur mon-
tant. 
 

L’année sociale commence le PREMIER JANVIER et finit le 
TRENTE ET UN DECEMBRE de chaque année.  
 
Monsieur Ousmane FALL est nommé en qualité de 
 GERANT pour toute la durée de la société, et ce jusqu’à 
décision contraire de l’associé unique. 
 
Deux expéditions de l’acte dont il s’agit ont été  
déposées au greffe du Tribunal de Grande Instance  
tenant lieu de juridiction commerciale. 

 
POUR EXTRAIT ET MENTION 

ETUDE DE MAITRE NAFISSATOU DIOP CISSE 

ETUDE DE MAITRE NAFISSATOU DIOP CISSE 
NOTAIRE A DAKAR IX 

BD DE LA MADELEINE X CARNOT– DAKAR (SENEGAL) 
 

« OPTILEN » SAS 
SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE  

CAPITAL SOCIAL : 5.000.000 DE FRANCS CFA 
SIEGE SOCIAL : DAKAR SENEGAL 9734 SACRE COEUR 3 

RCCM (REGISTRE DU COMMERCE 
 ET DU CRÉDIT MOBILIER) : SN.DKR.2018. B.6960 

 
CONSTITUTION DE SOCIETE 

 

Aux termes d’un acte sous seing privé, déposé aux rangs 

des minutes de Maître Nafissatou DIOP CISSE, Notaire à 

DAKAR, enregistré, il a été établi les statuts d’une société 

par actions simplifiées ayant pour objet dans tous pays et 

particulièrement au SENEGAL 

 

 Toutes activités afférentes aux technologies de  

l’information, notamment la conception, le  

développement, la commercialisation, le service après 

vente etc. ; 

 La conception, le développement, la réalisation, la  

vente de tout projet ou études de faisabilité dans le  

domaine de la technique et des Nouvelles Technologies 

de l’Information et de la Communication (NTIC); 

 La conception, le déploiement de systèmes  

d’information et de réseaux de données ou de  

communication, ainsi que la sécurisation desdits  

réseaux à destination des établissements privés,  

publics ou parapublics ; 

 L’analyse de données Big-Data, la programmation 

 assistée par ordinateur, l’étude, le conseil, la location, 

la représentation, l’assistance, la maintenance et toutes 

activités de prestation de services à valeur ajoutée sur 

l’informatique et les télécoms ; 

 Toutes activités afférentes à la vente de services à  

valeur ajoutées, d’applications etc. 

 L’étude et la réalisation de projet de systèmes  

d’informations géographiques ; 

 La fourniture de matériels informatiques et de progiciels 

et le service après vente, 

 Le développement d’applications spécifiques ; 

 Toutes opérations afférentes à l’audit, à l’assistance, à 

la maintenance, à la consultance informatique et  

télécommunication ; 

 La participation à toutes entreprises ou sociétés, créées 

ou à créer, pouvant se rattacher directement ou  

indirectement à l’objet social ci-dessus, notamment à 

celles qui pourraient concourir à la réalisation de celui-ci 

et ce par tous moyens, création de nouvelles sociétés, 

fusion, apports, alliances ou sociétés en participation ; 

 L’acquisition, l’exploitation de toutes entreprises 

 industrielles ou fonds de commerce pouvant faciliter la 

réalisation des objets précités. 

 

Et généralement et comme conséquence  de cet objet 

 social, toutes opérations commerciales, industrielles,  

financières, mobilières, immobilières et autres, se  

rattachant directement ou indirectement  à cet objet social. 

 

 La dénomination sociale de la société est  

« OPTILEN » SAS 

 

Le siège social est fixé DAKAR SENEGAL 9734 SACRE 

CŒUR 3  

 

La durée de la société est fixée à 99 années à compter de 

son immatriculation au registre du commerce et du crédit 

mobilier sauf les cas de dissolution anticipée ou de 

 prorogation prévus par la loi ou les statuts. 

 

Le capital social est fixé à la somme de CINQ MILLIONS 

(5.000.000) DE FRANCS CFA et est divisé en CINQ CENT 

(500) ACTIONS de DIX MILLE (10.000) FRANCS CFA 

chacune, qui ont été libérées pour la totalité de leur  

montant. 

 

L’année sociale commence le PREMIER JANVIER et finit 

le TRENTE ET UN DECEMBRE de chaque année.  

 

Monsieur Saliou Diouldé DOUCOURE est nommé en 

qualité de PRESIDENT pour toute la durée de la société, 

et ce jusqu’à décision contraire des associés. 

 

Deux expéditions de l’acte dont il s’agit ont été  

déposées au greffe du Tribunal de Grande Instance 

tenant lieu de juridiction commerciale. 

 

POUR EXTRAIT ET MENTION 
ETUDE DE MAITRE NAFISSATOU DIOP CISSE 
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ETUDE DE MAITRE NAFISSATOU DIOP CISSE 
NOTAIRE A DAKAR IX 

BD DE LA MADELEINE X CARNOT– DAKAR (SENEGAL) 
 

« CHALLENGER » SUARL 
SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITE  

CAPITAL SOCIAL : 1.000.000 DE FRANCS CFA 
SIEGE SOCIAL : DAKAR SENEGAL 

 SICAP LIBERTE III VILLA NUMERO 1833A 

RCCM (REGISTRE DU COMMERCE  
ET DU CRÉDIT MOBILIER) : SN.DKR.2018. B.6965 

 

CONSTITUTION DE SOCIETE 
 

Aux termes d’un acte sous seing privé, déposé aux rangs 
des minutes de Maître Nafissatou DIOP CISSE, Notaire à 
DAKAR, enregistré, il a été établi les statuts d’une société 
par actions simplifiées ayant pour objet dans tous pays et 
particulièrement au SENEGAL 
 

 La publication de journaux et la création d’arts visuels ;   
 La prise de participation directe ou indirecte sous quelque 

forme que ce soit, à toutes opérations, entreprises ou  
sociétés pouvant se rattacher à ces activités. 

 Toutes activités liées à la communication, à l’information, 
à l'affichage et aux supports publicitaires ; 

 La création, l'acquisition la gérance ou l'exploitation de 
tous journaux, sites d’informations, de magazines, de  
revues et de périodiques ; 

 La conception d’images, la création graphique, de sites 
Web et supports de communication de tous genres; 

 Tous travaux d’imprimerie, de sérigraphie et de supports 
de communication ; 

 La prestation de services de tous genres et en tous do-
maines notamment dans celui de la communication ;  

 Le marketing événementiel, les relations presse et rela-
tions publiques ;    

 Le commerce en général et le négoce international de 
tous biens, produits et marchandises notamment les  
fournitures de bureau ; 

 L’importation, l’exportation et la vente en gros,  
demi – gros et détail de tous biens, produits et  
marchandises ; 

 La conception, la production et l'organisation  
d’événements, de spectacles, de conférences et de  
séminaires ; 

 Toutes activités de médias training ; 
 La mise en place et l’exploitation d’un fonds de  

commerce, de communication, de production, de  
réalisation, de diffusion de spots publicitaires, de films 
institutionnels, industriels, d’éléments de reportages  
audiovisuels ou autres, sur tous supports multimédias, 
techniques ou autres outils promotionnels; 

 Toutes activités d’exploitation de la publicité par régie, 
fermage, courtage ou sous toute autre forme, dans tous 

les journaux, guides, annuaires et tous autres organes de 
publicité dans tous pays; 

 Tous types de restauration; 
 La préparation, la vente sur place, à emporter et la 

 livraison à domicile de plats cuisinés et de boissons 
 La conception et l’organisation de campagnes  

publicitaires, d’événementiels;  
 La gestion d’espaces publicitaires, les affichages et 

 toutes activités de promotion, de publicité et de  
sponsorisation; 

 L’organisation de séminaires, de colloques et de  
conférences internationales; 

 Toutes act iv i tés d’assis tance en mat ière  
d’intermédiations, de représentations et de relations 
 commerciales; 

 Toutes activités de commerce, d’importation et  
d’exportation de tous biens, produits et marchandises ; 

 Toutes activités relevant du domaine de la location de 
voiture, de la réservation des moyens de transport et de 
prestation touristique ; 

 

Enfin plus généralement, toutes opérations commerciales, 
financières, se rattachant directement ou indirectement à 
l’objet ci-dessus ou susceptibles d’en faciliter le  
développement, la réalisation ou l’extension. 
 

La dénomination sociale de la société est « CHALLENGER 
» SUARL 
 

Le siège social est fixé DAKAR SENEGAL SICAP LIBERTE 
III VILLA NUMERO 1833A 
 

La durée de la société est fixée à 99 années à compter de 
son immatriculation au registre du commerce et du crédit 
mobilier sauf les cas de dissolution anticipée ou de  
prorogation prévus par la loi ou les statuts. 
 
 

Le capital social est fixé à la somme de UN MILLION 
(1.000.000) DE FRANCS CFA et est divisé en CENT (100) 
PARTS SOCIALES de DIX MILLE (10.000) FRANCS CFA 
chacune, qui ont été libérées pour la totalité de leur mon-
tant. 
 

L’année sociale commence le PREMIER JANVIER et finit le 
TRENTE ET UN DECEMBRE de chaque année.  
 
Monsieur Ousmane FALL est nommé en qualité de 
 GERANT pour toute la durée de la société, et ce jusqu’à 
décision contraire de l’associé unique. 
 
Deux expéditions de l’acte dont il s’agit ont été  
déposées au greffe du Tribunal de Grande Instance  
tenant lieu de juridiction commerciale. 

 
POUR EXTRAIT ET MENTION 

ETUDE DE MAITRE NAFISSATOU DIOP CISSE 

ETUDE DE MAITRE NAFISSATOU DIOP CISSE 
NOTAIRE A DAKAR IX 

BD DE LA MADELEINE X CARNOT– DAKAR (SENEGAL) 
 

« OPTILEN » SAS 
SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE  

CAPITAL SOCIAL : 5.000.000 DE FRANCS CFA 
SIEGE SOCIAL : DAKAR SENEGAL 9734 SACRE COEUR 3 

RCCM (REGISTRE DU COMMERCE 
 ET DU CRÉDIT MOBILIER) : SN.DKR.2018. B.6960 

 
CONSTITUTION DE SOCIETE 

 

Aux termes d’un acte sous seing privé, déposé aux rangs 

des minutes de Maître Nafissatou DIOP CISSE, Notaire à 

DAKAR, enregistré, il a été établi les statuts d’une société 

par actions simplifiées ayant pour objet dans tous pays et 

particulièrement au SENEGAL 

 

 Toutes activités afférentes aux technologies de  

l’information, notamment la conception, le  

développement, la commercialisation, le service après 

vente etc. ; 

 La conception, le développement, la réalisation, la  

vente de tout projet ou études de faisabilité dans le  

domaine de la technique et des Nouvelles Technologies 

de l’Information et de la Communication (NTIC); 

 La conception, le déploiement de systèmes  

d’information et de réseaux de données ou de  

communication, ainsi que la sécurisation desdits  

réseaux à destination des établissements privés,  

publics ou parapublics ; 

 L’analyse de données Big-Data, la programmation 

 assistée par ordinateur, l’étude, le conseil, la location, 

la représentation, l’assistance, la maintenance et toutes 

activités de prestation de services à valeur ajoutée sur 

l’informatique et les télécoms ; 

 Toutes activités afférentes à la vente de services à  

valeur ajoutées, d’applications etc. 

 L’étude et la réalisation de projet de systèmes  

d’informations géographiques ; 

 La fourniture de matériels informatiques et de progiciels 

et le service après vente, 

 Le développement d’applications spécifiques ; 

 Toutes opérations afférentes à l’audit, à l’assistance, à 

la maintenance, à la consultance informatique et  

télécommunication ; 

 La participation à toutes entreprises ou sociétés, créées 

ou à créer, pouvant se rattacher directement ou  

indirectement à l’objet social ci-dessus, notamment à 

celles qui pourraient concourir à la réalisation de celui-ci 

et ce par tous moyens, création de nouvelles sociétés, 

fusion, apports, alliances ou sociétés en participation ; 

 L’acquisition, l’exploitation de toutes entreprises 

 industrielles ou fonds de commerce pouvant faciliter la 

réalisation des objets précités. 

 

Et généralement et comme conséquence  de cet objet 

 social, toutes opérations commerciales, industrielles,  

financières, mobilières, immobilières et autres, se  

rattachant directement ou indirectement  à cet objet social. 

 

 La dénomination sociale de la société est  

« OPTILEN » SAS 

 

Le siège social est fixé DAKAR SENEGAL 9734 SACRE 

CŒUR 3  

 

La durée de la société est fixée à 99 années à compter de 

son immatriculation au registre du commerce et du crédit 

mobilier sauf les cas de dissolution anticipée ou de 

 prorogation prévus par la loi ou les statuts. 

 

Le capital social est fixé à la somme de CINQ MILLIONS 

(5.000.000) DE FRANCS CFA et est divisé en CINQ CENT 

(500) ACTIONS de DIX MILLE (10.000) FRANCS CFA 

chacune, qui ont été libérées pour la totalité de leur  

montant. 

 

L’année sociale commence le PREMIER JANVIER et finit 

le TRENTE ET UN DECEMBRE de chaque année.  

 

Monsieur Saliou Diouldé DOUCOURE est nommé en 

qualité de PRESIDENT pour toute la durée de la société, 

et ce jusqu’à décision contraire des associés. 

 

Deux expéditions de l’acte dont il s’agit ont été  

déposées au greffe du Tribunal de Grande Instance 

tenant lieu de juridiction commerciale. 

 

POUR EXTRAIT ET MENTION 
ETUDE DE MAITRE NAFISSATOU DIOP CISSE 
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